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Quelques propos sur le contrôle a priori des sites
internet consultés par les travailleurs sur le lieu de
travail.. .
Il Y a quelques semaines, la presse évoquait la création d'un nouveau système
permettant à l'employeur de restreindre l'accès à son personnel à certains sites
Internet. Ce système a la vocation affirmée d'offrir un outil efficace contre un usage
trop intensif de l'Internet à des fin~privées pendant les heures de travail. L'une des
fonctions proposées par ce produit est d'empêcher la connexion par les travailleurs à
des sites présélectionnés par l'employeur.

Il est vrai qu'avec l'avènement de no-uveaux
sites de réseaux sociaux, tel Facebook, il n'est
pas rare que des travailleurs se connectent
régulièrement pendant leur travail, ce qui
aurait un coût en terme de productivité que
les employeurs voient d'un mauvais œil. Les
résultats d'une étude menée auprès de 2.900
travailleurs et 250 responsables des ressour-
ces humaines, et révélés par le journall'Echo
fin 2008 indiquaient que 46 % des utilisateurs
de Facebook ou Net/og avouent s'y connec-
ter sur leur lieu de travaiP. Pas étonnant que,
toujours selon la même source, près d'un em-
ployeur sur quatre affirme ouvertement vou-
loir endiguer le phénomène.
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Un employeur a-t-il le droit de restreindre
ainsi l'accès à certains sites Internet à ses
travailleurs- ?

Il est généralement admis que l'article 544 du
Code civil, d'une part, et les articles 16 et 17
de la loi du 3 juillet 1978 relative au contrat de
travail, d'autre part, fondent le droit de l'em-
ployeur à définir les modalités d'utilisation
des outils de communications électroniques
qu'il met à la disposition de ses travailleurs
pour l'exécution de leurs prestations2. La
ca no81 relative aux contrôles des données
de communication électroniques en réseau
confirme d'ailleurs le droit de l'employeur non
seulement de réglementer l'utilisation faite
par le travailleur des moyens de communica-
tion électroniques mais également de défi-
nir les conditions d'accès à ceux-ci3, Certains
auteurs de doctrine évoquent expressément
le droit de l'employeur de définir les sites dont
la visite est interdite4, La question n'est som-
me toute pas nouvelle puisque déjà dans la
ca no81, les partenaires 'sociaux évoquaient
ouvertement le problème de la consultation
des sites à caractère pornographiques ou

pédophiles.

Si, sur le principe, la question de l'exclusion de
la possibilité technique de consulter certains
sites ne semble donc pas devoir soulever de
problème particulier, il convient de s'interro-
ger sur ce qu'il. en est des moyens mis en œu-
vre pour réglementer cet accès. Un système
tel que celui évoqué nous semble pouvoir
impliquer un traitement de données à carac-
tère personnel relatives au travailleur puisque,
techniquement, il réagit à !'introduction d'une
requête du travailleur portant sur un site (par
exemple par !'introduction de l'adresse du site
internet recherché dans la barre d'adresse) en
redirigeant le travailleur vers une page lui in-
diquant que cet accès lui est refusé. Dès lors
que cette requête peut être attribuée à un
travailleur particulier (par un informaticien ou
un fournisseur d'accès internet, par exemple),
les données ainsi traitées doivent être consi-
dérées comme étant des données à caractère
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travailleur en cas

Un lecteur nous interroge. Un employé refuse
de remettre des certificats médicaux à son em-
ployeur au motif que ce ne sera!t plus nécessaire,
étant donné que ce n'est plus son employeur qui
!'indemnise mais la mutuelle. L'employeur s'in-
quiète de ne plus disposer de justificatifs prou-
vant les six mois d'absence nécessaire pour un
éventuel licenciement dans les conditions pré-
vues par la loi.

L'incapacité de travail constitue une cause de
suspension du contrat en application de l'article
31, § le' de la loi. Le travailleur a toujours l'obli-
gation d'avertir immédiatement son employeur
de son incapacité de travail (art. 31, § 2, alinéa le'
de la loi du 3 juillet 1978). Il en va de même en
cas de prolongation. Le travailleur a aussi l'obli-
gation de produire un certificat médical (art.
31, § 2, al. 2 et 3) soit si la convention collective
de travail ou le règlement de travaille prescrit,
soit, à défaut, si ('employeur l'y invite. Sauf cas de
force majeure, le travailleur ne peut pas s'y sous-
traire. Le certificat médical qui ne doit compren-
dre que les mentions énumérées par la loi doit
être fourni pour toute incapacité, peu importe
que l'employeur soit amené à payerle salaire ga-
ranti ou que le travailleur soit indemnisé par la
mutuelle. Rappelons que le certificat médical a
aussi un autre rôle, c'est de suspendre légitime-
ment le contrat de travail. A défaut de la commu-
nication du certificat médical, le travailleur peut
être considéré comme en absence injustifiée et
faire l'objet de sanctions disciplinaires prévues
au règlement de travail (avertissement,etc.). La
jurisprudence est nombreuse sur les hypothèses
d'absence et les cas où l'employeur a considéré
comme un acte équipollent à rupture ou un mo-
tif grave l'absence injustifiée du travailleur pour
défaut de remise du certificat médical.jl convient
d'être particulièrement prudent à cet égard. Bien
souvent, la jurisprudence considère queî'em-
ployeur ne prouve pas la volonté de rompre ou
le motif grave, d'autant plus lorsqu'il s'agit d'une
prolongation et que l'employeur savait qu'il y
avait une incapacité. A tout le moins, faudrait-il
envisager une mise en demeure. On rap,pellera
qu'il y a toujours la possibilité pour l'employeur
également de faire vérifier l'incapacité du tra-
vailleur en application de l'article 31, § 3 de la
loi du 3 juillet 1978. La réponse à donner à notre
lecteur est donc claire: le travailleur est obligé
de fournir le certificat médical. l:employeur a,
pour le reste, raison d'être prudent puisque
pour qu'il y ait licenciement après six mois d'ab-
sence, il faut qu'il s'agisse de six mois d'absence

ininterrompue.

Enfin, on signalera que d'importantes discus-
sions existent sur la rupture d'un contrat liée à
l'incapacité ou à un motif de santé (voyez à ce
sujet S. Gilson, « État de santé, licenciement abu-
sif JI, in Le licenciement abusit notion, évolution,
perspectives, Conférence du Je(Jne Barreau de
Charleroi, Anthemis 2009, à paraître). Mais tel
n'est pas notre propos...


